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La Caf du Tarn relance son appel à projet PS Jeunes en fixant une prochaine date limite de 

dépôt des dossiers au 4 février 2022 : lien ici

Les ingrédients clés de votre projet, au plus proche des réalités de terrain : 

- L’évolution de l’offre en direction des jeunes pour leur permettre davantage de prise 

d’initiative

- Le développement de partenariats locaux autour de la jeunesse, associant l’ensemble 

des acteurs éducatifs du territoire (collectivité, associations, établissements scolaires, 

missions locales, foyers de jeunes travailleurs, réseau Information Jeunesse…)

- La qualification du personnel (diplôme niveau 4 minimum)

- Le « aller vers » et le « hors les murs » pour les jeunes qui ne fréquentent pas les 

structures, associés à une présence éducative en ligne dans le cadre des « Promeneurs 

du Net ». 

Une concertation avec votre conseiller technique de territoire est obligatoire avant le dépôt 

de votre dossier. 

La PS Jeunes est une aide au fonctionnement proposée 

par la CAF pour renouveler les modalités 

d’accompagnement des jeunes de 12 à 25 ans, 

accompagner leurs projets, encourager leurs initiatives, 

développer des actions favorisant leur autonomie. 

PS JEUNES : relance de l’appel à projets
SAVE THE DATE : WEBINAIRE PS JEUNES 

le 9 novembre 2021

Des questions sur la PS Jeunes ? 

L’envie de vérifier l’adéquation de votre projet au cahier des charges de la PS Jeunes ? 

Inscrivez-vous ici pour participer au webinaire PS Jeunes organisé le 9 novembre de 10h30 
à 11h30 ou pour recevoir le replay

Soutenir les projets d’éducation aux médias et au numérique : 

appel à projet 2022
Qui pour accompagner les enfants et les jeunes sur Internet ? Qui pour répondre à leurs sollicitations ? Qui 

pour leur inculquer les bonnes pratiques, les aider à faire le tri dans les informations, développer leur 

esprit critique ? 

La Caf du Tarn propose au travers de cet appel à projet, de développer des actions ayant pour objectif de : 

• Favoriser la compréhension des médias, de l’information et du numérique,

• Encourager une pratique citoyenne, responsable et sécurisée des médias et des outils numériques 

• Permettre l’acquisition de compétences numériques et informationnelles.

Tous les détails de cet appel à projet ici. Date limite de dépôt : le 4 février 2022.



Le Plan Mercredi, soutenu par la Branche Famille, vise à maintenir, restaurer ou développer 

une offre éducative de qualité sur la journée du mercredi, et à la rendre accessible au plus 

grand nombre d’enfants. Il s’adresse à l’ensemble des gestionnaires ALSH sur le temps du 

mercredi et ce, quelle que soit l’organisation scolaire retenue (4 jours ou 4,5 jours). Il s’adresse 

à tous les enfants scolarisés de la maternelle au CM2. 

Le Plan Mercredi est lié à un projet de territoire (le PEDT), visant à développer la continuité 

éducative entre les différents temps de l’enfant, la concertation et la coopération entre les 

acteurs éducatifs. Dans le cadre des Conventions Territoriales Globales (CTG), le PEDT – Plan 

Mercredi s’intègre à la politique éducative des collectivités, qui constitue un cadre structurant 

pour définir, coordonner et animer l’action éducative globale d’un territoire. N’hésitez donc 

pas à associer les conseillers techniques de vos territoires aux travaux de diagnostic, de suivi 

et d’évaluation des projets que vous mettez en œuvre. 

Pour renouveler ou développer votre projet PEDT – Plan Mercredi, date limite de dépôt de 

votre dossier est fixée au 15 novembre 2021 : ia81-daee@ac-toulouse.fr , jean-

marc.guibaud@tarn.gouv.fr, action-scoaile.cafalbi@caf.fr

Pour 2021 – 2022, la CNAF a adopté des mesures de relance permettant de mieux soutenir 

vos projets : majoration de la bonification des heures nouvelles du mercredi, aide à 

l’ingénierie de diagnostic, aide à l’investissement pour construire ou rénover des 

équipements, acheter du matériel. Renseignements auprès de votre conseiller technique de 

territoire (contact ici…) 

Appel à projets ! 

Relance de l’appel à projet  : « Accueil inclusif dans les 

Accueil Collectifs de Mineurs » : 

La Caf du Tarn, relance pour l’année 2022, l’appel à projet Fonds Publics et 

Territoire qui vise l’amélioration des conditions d’accueil et l’accès aux loisirs 

des enfants en situation de handicap.

Cet appel à projet a vocation à valoriser et encourager les bonnes pratiques 

liées à la préparation en équipe à l’accueil de l’enfant en situation de 

handicap, permettant de faciliter son inclusion dans un accueil de loisirs, en 

lien avec l’école, les familles, les partenaires du territoire…, et sans que le 

recours à un personnel dédié à l’accueil exclusif de l’enfant soit systématique. 

Tous les détails de cet appel à projet sont en ligne ici : XXX

Date limite de dépôt de votre dossier : le 4 février 2022

Le conseiller technique de votre territoire est à votre disposition pour vous 

accompagner dans votre projet. 

N’hésitez pas à prendre contact avec le Pôle Ressources Handicap du Tarn : 

contact@prh81.fr
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